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Une évaluation de la réduction d'impôt  
pour l'emploi de salariés à domicile 

Résumé  

Ce document a pour objectif d'évaluer l'effet de la réduction d'impôt pour l'emploi de 
salariés à domicile, introduite en France en 1991. L'enjeu consiste à déterminer si la 
redistribution que cet avantage fiscal génère en faveur des plus aisés est 
contrebalancée par une incitation à utiliser des services à domicile en direction de 
ménages plus contraints financièrement et, ainsi, par des créations d'emplois peu 
qualifiés.  

Une méthode qui combine appariement et estimation en différence-de-différence est 
mise en œuvre. Nos résultats suggèrent que la mise en place de la réduction d'impôt 
a eu un effet significativement positif, de l'ordre de 1,3 à 4,9 points de pourcentage, 
sur la propension à consommer des services à domicile des 40 % de ménages dont le 
niveau de vie est intermédiaire. 

Mots-clés : Services à domicile, réduction d’impôt, appariement, différence-de-
différence, évaluation de politique publique 

 

 

An Evaluation of the French Tax Reduction  
for In-Home Services 

Abstract  

This paper aims at evaluating the effect of the 1991 French tax reduction on the use of 
in-home services. The motivation of this study is to determine whether the 
redistribution it generates in favour of the wealthiest is counterbalanced by an 
incentive to use more services for less well-off households and then, by low-skilled job 
creations.  

We implement a method which combines matching and difference-in-difference 
estimators. Our results suggest that the tax reduction had a significant effect (between 
1.3 and 4.9 points) on the propensity to consume of the 40 % households whose 
standard of living is intermediate. 

Keywords : in-home services, tax cut, matching, difference-in-difference matching, 
public policy evaluation 

 

Classification JEL  : D13, H31, H23, D63 



1 Introduction

La France mène depuis les années 1980 une politique volontariste de développement des

services à la personne, avec deux objectifs : d’une part, faciliter l’emploi des travailleurs peu

qualifiés, particulièrement touchés par la hausse du chômage enregistrée à la suite des deux chocs

pétroliers ; d’autre part, faire face aux besoins croissants suscités notamment par le vieillissement

de la population et la hausse de l’activité féminine. Les mesures adoptées consistent notamment

à solvabiliser cette demande latente, en abaissant le prix final pour l’utilisateur par différentes

aides.

Au-delà de ces deux objectifs, la mise en place d’aides financières vise à diminuer la proportion

de travail au noir dans ce secteur de l’économie où il est, traditionnellement, particulièrement

répandu. Dans ce contexte, la réduction d’impôt pour l’emploi de salariés à domicile est l’une des

premières aides financières à avoir été mise en place, et la première mesure qui ne soit pas ciblée

sur une population particulière, comme les parents ou les personnes âgées dépendantes. Depuis

1991, les ménages peuvent déduire du montant de leur impôt sur le revenu 50 % des sommes

versées pour l’utilisation de services à domicile, dans la limite du montant d’impôt dû et d’un

certain plafond. L’objectif de cet article est de déterminer de quelle manière cette incitation a

changé le comportement des ménages.

Dans un contexte de contrainte budgétaire forte, la pertinence des avantages fiscaux est

aujourd’hui débattue. Il est reproché à ces � niches fiscales � de générer à la fois une perte

d’efficacité et d’équité du système d’imposition. En effet, créées pour inciter des ménages à

adopter une certaine conduite (en l’occurrence, recourir à des services à domicile), ces � dépenses

fiscales � permettent à certains contribuables de réduire de manière très importante leur montant

d’impôt dû. Or, l’avantage fiscal peut être d’autant plus important que l’impôt dû avant toute

déduction est élevé, c’est-à-dire que le foyer est aisé. Les foyers ne touchant pas suffisamment

pour payer l’impôt sur le revenu ne bénéficient ainsi pas des réductions fiscales. À la perte de

recettes fiscales s’ajoute donc la remise en question de la progressivité de l’impôt sur le revenu.

Or, si l’on prend en compte à la fois la réduction d’impôt et le crédit d’impôt (qui remplace la

réduction depuis 2007 pour les ménages actifs), les avantages fiscaux pour recours à des services à

domicile représentaient, selon le rapport Migaud, 2,3 milliards d’euros en 2008, ce qui les plaçait

en 7e position parmi les dépenses fiscales. Évaluer l’efficacité de la réduction d’impôt, notamment

en matière de créations d’emplois, constitue donc un enjeu important.

L’objectif de ce travail est de contribuer à cette démarche d’évaluation. Son but principal

est de déterminer si l’introduction de la mesure a incité les ménages à commencer à recourir

aux services à domicile. Nous tirons parti du fait que l’incitation financière ne concerne que les

ménages qui, en l’absence de la réduction d’impôt, auraient payé un montant non nul d’impôt sur

le revenu. Ces derniers, qui représentent entre 55 % et 60 % des ménages, constituent le groupe

des personnes potentiellement concernées par la mesure, tandis que les ménages qui ne payent pas

cet impôt faute de revenus suffisants constituent le groupe de contrôle. Nous disposons de données

en 1989 et 1995, soit avant et après l’introduction de la mesure en 1991. Pour tenir compte de la
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structure de coupes répétées des données et de la différence de profil entre groupe des traités et

groupe de contrôle, nous utilisons une méthode d’estimation proposée par Heckman, Ichimura,

Smith & Todd (1998) qui combine différence-de-différence et appariement. De plus, pour assurer

la comparabilité des groupes de traités et de contrôle, nous nous concentrons sur les 40 % de

ménages dont le niveau de vie est intermédiaire. Les résultats suggèrent que la mise en place de

la réduction d’impôt a eu un effet significatif, de l’ordre de 1,3 à 4,9 points de pourcentage, sur

la probabilité de recours de ces ménages.

Ces résultats peuvent être comparés à ceux des quelques études ayant déjà abordé cette ques-

tion en France. Les résultats d’une étude descriptive antérieure 1 fondée sur la comparaison de

données fiscales et de données d’enquête suggèrent que 70 % de la hausse du recours déclaré aux

services à la personne serait imputable à la régularisation du travail au noir. Flipo, Fougère &

Olier (2007) ont estimé un modèle structurel de demande de services à domicile pour évaluer

l’impact des mesures de réduction d’impôts et de cotisations sociales sur le recours des ménages.

Leur stratégie d’estimation est fondée sur le fait que certains ménages consomment des services

à domicile et bénéficient des avantages financiers, tandis que d’autres ne consomment pas, ou

consomment de manière informelle, et dans les deux cas ne bénéficient pas de ces mesures. Ils

étudient les couples de 25 à 64 ans, et excluent les ménages comprenant une personne fortement

dépendante. Selon leurs résultats, une augmentation de 10 % des réductions de cotisations et

impôts augmenterait de 45,9 % à 50,8 % la proportion de ménages bénéficiant de ces avantages

parmi les ménages utilisateurs de services à domicile, et inciterait 13,5 % des ménages qui ne

recourent pas à le faire. Carbonnier (2009) estime l’impact des relèvements du plafond de la

réduction d’impôt de 2002 et 2003 (cf graphique 1) sur la dépense en services à domicile. Ses

estimations en double et triple différence et issues de régressions en pseudo-panel, suggèrent que

ces hausses ont eu un effet significativement positif mais faible sur la dépense des ménages en

services à domicile. D’autres études s’intéressent à certains aspects des services à la personne

comme les gardes d’enfants. Elles rejoignent en cela la littérature américaine qui traite essentiel-

lement de l’effet des aides à la garde des enfants sur l’offre de travail des femmes. Choné, le Blanc

& Robert-Bobée (2004) estiment un modèle de décision des mères de jeunes enfants en matière

d’offre de travail et de recours à une garde extérieure payante. Leurs résultats suggèrent que le

coût de la garde influe sur la décision de recours à une garde payante mais peu sur la décision

d’activité féminine.

L’article est organisé de la façon suivante. La partie 2 explique le fonctionnement de la ré-

duction d’impôt en la replaçant dans le contexte du développement des services à la personne.

La partie 3 décrit les données utilisées. La partie 4 présente des faits stylisés sur le recours aux

services à domicile et son évolution depuis la fin des années 1980. La partie 5 évalue l’impact de

la réduction d’impôt de 1991 sur la consommation de services à domicile, et la partie 6 conclut.

1. Marbot (2008)
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2 La politique de développement des services à la personne

2.1 De nombreuses mesures depuis les années 1980

Depuis le début des années 1980, les pouvoirs publics ont tenté de concilier les objectifs de

créer des emplois et de trouver des solutions aux problèmes sociaux tels que le vieillissement, en

soutenant le développement d’un secteur des services de proximité. Cette politique s’est orientée

dans trois directions.

Les principales mesures ont consisté à soutenir financièrement la demande des ménages,

par des exonérations de cotisations sociales - AFEAMA 2, AGED 3 -, des aides directes comme

l’APA 4, et des incitations au co-financement par les entreprises.

Un deuxième ensemble de mesures s’est orienté vers le soutien au développement d’un réseau

d’intermédiaires, avec l’introduction du statut d’Organisme Agréé de Services à la Personne

(OASP), initialement conçu pour les organisations à but non lucratif mais qui fut ensuite étendu

aux entreprises privées.

Le troisième volet de cette politique est un ensemble de mesures destinées à alléger les forma-

lités administratives liées à l’emploi d’un salarié. Des bons utilisables dans certaines conditions

(le Chèque emploi service en 1993, remplacé en 2005 par le Chèque emploi service universel)

ont été conçus pour permettre de payer pour des services à la personne sans avoir à utiliser les

procédures administratives classiques.

Après cette succession de mesures, la loi de juillet 2005 a constitué un tournant, avec la mise

en place d’un schéma unifié, le � Plan de développement des services à la personne �. Le Plan

prolonge les trois directions déjà initiées en introduisant des avantages financiers supplémentaires

et de nouvelles simplications administratives, mais il ajoute également une nouvelle direction en

cherchant à rendre le secteur plus attractif pour les salariés. En mars 2009, le � Plan II � conserve

les mêmes objectifs, en mettant en place 11 nouvelles mesures : politique de communication

auprès des chômeurs sur les opportunités que peut offrir le secteur, mesures destinées à favoriser

la création d’entreprises, introduction de nouvelles incitations au développement de la formation

des salariés et, dans le contexte de la politique de relance, distribution de 300 millions d’euros

sous forme de � Chèques emploi services � à des populations ciblées.

2.2 La réduction d’impôt

Dans ce contexte, la réduction d’impôt de 1991 est l’une des premières mesures à avoir été

mises en place, et la première incitation financière destinée à l’ensemble des ménages. Le principe

est le suivant : tout foyer fiscal qui dépense un certain montant en services à domicile est autorisé

à déduire 50 % des sommes versées de son impôt sur le revenu dans la limite d’un certain pla-

fond. Ce montant inclut non seulement le salaire net mais aussi les cotisations sociales et, le cas

2. Aide à la Famille pour l’Emploi d’une Assistante MAternelle, créée en 1991
3. Allocation de Garde d’Enfants à Domicile, depuis 1987
4. Allocation Personnalisée d’Autonomie, une allocation mensuelle versée aux personnes dépendantes depuis

2002
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échéant, les sommes facturées par les organismes intermédiaires. La liste des services à domicile

éligibles correspond aux services qui sont l’objet de la politique de développement des services

à la personne. Le premier Plan de développement a listé 21 services, auxquels se sont ajoutés 5

nouveaux services introduits en 2009 par le Plan II. Les sommes déductibles sont limitées par

un plafond annuel, qui a évolué de manière importante depuis 1991 (graphique 1). En particu-

lier, le gouvernement socialiste parvenu au pouvoir en 1997 a réduit le plafond de 90 000 francs

(13 800 euros) à 45 000 francs (6 900 euros). Plusieurs plafonds majorés ont été progressivement

introduits. En 2009, le plafond est de 12 000 euros et il existe des majorations pour les foyers

fiscaux comprenant des enfants ou des personnes de plus de 65 ans ou lorsque le foyer fiscal

supporte les frais liés à la dépendance d’un ascendant (1 500 euros de majoration par enfant,

personne âgée de plus de 65 ans ou personne dépendante, dans la limite de 3 000 euros de majo-

ration). Les foyers fiscaux comportant des personnes titulaires d’une carte d’invalidité bénéficient

d’un plafond de 20 000 euros.

De plus, depuis l’imposition des revenus de 2007, la réduction d’impôt est remplacée, pour les

ménages dont tous les membres sont actifs, par un crédit d’impôt. Ainsi, les ménages actifs qui

ne payent pas d’impôt ou pas suffisamment pour déduire la moitié des sommes dépensées dans

son intégralité, récupèrent tout de même cette somme.

1995 2000 2005

0
50

00
10

00
0

15
00

0
20

00
0

année

eu
ro

s

Plafond
majoration pour invalidité
majoration pour enfants ou personne dépendante

Fig. 1 – Évolution du plafond annuel de la réduction d’impôt

3 Les données

Deux sources de données ont été utilisées. La principale est l’enquête Budget de famille

qui a été menée par l’Insee en 1989, 1995, 2000 et 2005. Cette enquête permet d’obtenir des

informations sur ce que les ménages consomment, en particulier dans le secteur des services à

domicile. Les variables socio-démographiques permettent également de caractériser les ménages

utilisateurs de ces services. La seconde source, d’origine fiscale, n’est utilisée que de manière
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annexe. Il s’agit de l’enquête Revenus fiscaux dont les données sont constituées en enrichissant

les observations issues de l’enquête Emploi par les informations contenues dans les déclarations

d’impôt sur le revenu des personnes physiques. Ces données présentent l’avantage de concilier la

fiabilité des variables financières, liée à leur origine administrative, et la richesse des informations

socio-démographiques issues de l’enquête Emploi. Leur intérêt dans le cadre de cette étude réside

dans l’existence d’une case de la déclaration d’impôt, dans laquelle les ménages doivent inscrire

les sommes dépensées pour le recours à des services à domicile s’ils souhaitent bénéficier de la

réduction ou du crédit d’impôt.

Proportion des ménages qui recourent

C

(A) recours déclaré

A

1989 1995

Hausse du 

taux de 

recours

(au noir ou en 

déclarant)

A

(C) recours au noir

non inclus dans l'enquête 

budget de famille

(A + B) 

recours

total

inclus dans 

l'enquête

budget de 

famille

C

(champ de l'enquête revenus 

fiscaux)

(A+B+C)

recours

total

B
(B) recours au noir

inclus dans l'enquête budget 

de famille
B

Fig. 2 – Recours au noir et recours déclaré

L’enquête Budget de famille est utilisée pour évaluer l’effet de la réduction d’impôt, car elle

permet de disposer d’informations sur le recours aux services à domicile à la fois avant et après

l’introduction de la réduction d’impôt en 1991. L’enquête Revenus fiscaux en revanche ne peut

pas permettre d’évaluer la mesure car elle ne fournit d’informations sur le recours qu’à partir de la

mise en place de la réduction d’impôt, lors de l’introduction d’une case de la déclaration d’impôt

destinée à recevoir les sommes versées par les ménages. Cette enquête n’est donc utilisée que

de manière annexe, pour identifier les ménages devenus non imposables du fait de la réduction

d’impôt (voir partie 5).

De plus, dans l’enquête Budget de famille, les ménages considérés comme utilisateurs sont

ceux qui ont répondu par l’affirmative à la question � Utilisez-vous des services à domicile ? �.
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Le recours non déclaré à des salariés à domicile est donc capté, même si c’est dans une mesure

qu’il est difficile de quantifier, puisqu’elle dépend de la propension des enquêtés à évoquer ou non

cette dépense.

La figure 2 permet de voir comment cette information permet une mesure des effets nets de

la réduction d’impôt, hors effets de blanchiment. Le recours des ménages peut se décomposer en

trois parties : le recours déclaré à l’administration fiscale, le recours � au noir � mentionné par

les ménages lorsqu’ils sont interrogés dans le cadre de l’enquête, et le recours � au noir � non

mentionné par les ménages (ces trois catégories sont représentées respectivement par A, B et C

sur la figure 2). Nous supposons dans cette étude, et en particulier dans la partie consacrée à

l’évaluation de la réduction d’impôt, que l’éventuelle sous-déclaration du recours informel à ces

services dans l’enquête Budget de famille n’a pas évolué entre 1989 et 1995 (voir figure 3). Cette

hypothèse est formulée en proportion des ménages, c’est-à-dire que c’est la proportion de ménages

qui recourent au noir sans le mentionner dans l’enquête Budget de famille qui est supposée la

même à ces deux dates (sur le graphique 2, cela correspond à la zone C, qui est de même taille

aux deux dates).

Ainsi, sous cette hypothèse, la variation du taux de recours total (y compris celui que les

ménages ne mentionnent pas dans l’enquête) est égale à la variation du recours inclus dans

l’enquête Budget de famille (A2 − A1 + B2 − B1 sur la figure 3), qui est celle que les données

nous permettent de calculer.

On notera que la réduction d’impôt ne peut bénéficier qu’aux ménages qui recourent à des

services à domicile et le déclarent. De ce fait, si l’introduction de la réduction d’impôt a incité des

ménages à recourir, ce ne peut être qu’en le déclarant. Toutefois, pour un ménage qui commence à

déclarer un salarié à domicile, deux explications sont possibles : ce ménage commence à utiliser des

services à domicile, ou bien il recourait déjà mais vient de régulariser son salarié pour bénéficier

de l’avantage fiscal. Si nous disposions uniquement de données fiscales comme celles de l’enquête

Revenus fiscaux, il serait impossible de distinguer ces deux effets. Le fait de disposer de données

comprenant à la fois le recours déclaré et le recours informel nous permet d’estimer la hausse du

recours total, indépendamment de l’effet de régularisation du travail au noir qui ne joue que sur

la répartition entre recours au noir et recours déclaré au sein du recours total (cf figure 3).
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Proportion des ménages qui recourent
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Fig. 3 – Hausse du recours
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4 Faits stylisés

4.1 Qui sont les utilisateurs de services à domicile ?

Cette partie donne un premier aperçu de la propension à recourir aux services à domicile

en fonction des caractéristiques du ménage, et de l’évolution de ce taux de recours. L’âge est

le critère le plus déterminant : en 2005, 54,2 % des ménages qui recourent sont âgés de plus

de 70 ans 5, alors que cette classe d’âge ne représente que 20,1 % de la population. De plus,

19,3 % des personnes âgées de 70 à 80 ans et jusqu’à 40,3 % des plus de 80 ans sont utilisateurs

(tableau 1). Conséquence de cette prépondérance des personnes âgées, les ménages sans enfants

constitués d’une ou deux personnes sont également les configurations familiales où le recours est

le plus répandu (respectivement 13,8 % et 10,8 % de ces ménages sont utilisateurs). À l’inverse,

les couples avec enfants recourent plus rarement (c’est le cas de seulement 6,8 % d’entre eux),

probablement car il s’agit d’un mode de garde coûteux.

Parmi les ménages dont la personne de référence est en emploi, la catégorie socioprofessionnelle

est très discriminante. Alors que 16,3 % des ménages sont tels que la personne de référence est

cadre, c’est le cas de plus de la moitié des ménages qui recourent à des services à domicile. Le

taux de recours des ménages est de 17,6 % si la personne de référence est cadre et 15,3 % si elle

a suivi au moins trois ans d’études après le baccalauréat.

4.2 Évolution depuis la fin des années 1980

Le recours aux services à domicile a augmenté entre la fin des années 1980 et le milieu

des années 2000, avec une hausse de 33 % du nombre d’utilisateurs et de près de 50 % de la

dépense mensuelle totale (après déduction de toutes les aides financières, voir tableau 2). Cette

progression est plus marquée pour les plus aisés, mais le taux de recours a également augmenté

pour les ménages du deuxième ou du cinquième décile de niveau de vie 6.

4.3 Comparaison entre 1989 et 1995

Le tableau 3 présente l’évolution du taux de recours aux services à domicile entre 1989 et 1995,

en distinguant les caractéristiques des ménages (âge de la personne de référence, type de ménage)

et la position du ménage dans la hiérarchie des revenus, mesurée selon deux indicateurs : le revenu

total et le niveau de vie (qui est calculé en normalisant le revenu par la taille du ménage). Les

résultats principaux sont les suivants :

5. Dans l’ensemble de l’étude, lorsque l’on parle de � l’âge du ménage �, c’est l’âge de la personne de référence
qui est pris en compte

6. En raison des contraintes qu’imposent les données, le niveau de vie est ici calculé en rapportant le revenu du
ménage au nombre d’unités de consommation du ménage. Il ne s’agit donc pas exactement de la définition usuelle
du niveau de vie de l’Insee, qui utilise le revenu disponible. La différence entre les deux notions est constituée par
les impôts directs, en particulier l’impôt sur le revenu, qui doivent être déduits du revenu total pour obtenir le
revenu disponible.
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Table 1 – En 2005, qui sont les utilisateurs de services à domicile ?

Caractéristiques Structure Taux de recours

Age (*)

<=29 0,9 % 0,9 %
30-39 8,1 % 4,4 %
40-49 11,3 % 5,7 %
50-59 14,3 % 7,1 %
60-69 11,4 % 8,6 %
70-79 25,8 % 19,3 %
>=80 28,4 % 40,3 %

Type de ménage

Personne seule 42,3 % 13,8 %
Famille monoparentale 3,5 % 4,5 %
Couple sans enfant 29,7 % 10,8 %
Couple avec enfants 22,4 % 6,8 %
Autres ménages 2,1 % 7,6 %

Catégorie socioprofessionnelle (*)

Personnes en emploi 34,0 % 5,4 %
Agriculteurs 1,1 % 6,1 %
Artisans, commerçants 4,1 % 11,1 %
Cadres 18,2 % 17,6 %
Professions intermédiaires 7,2 % 4,7 %
Employés 1,7 % 1,1 %
Ouvriers 1,9 % 1,1 %

Retraités 61,8 % 18,4 %
Autres (chômeurs et inactifs non retraités) 4,2 % 8,5 %

Diplôme (personnes en emploi) (*)

Bac + >= 3 41,0 % 15,3 %
Bac + 2 17,0 % 7,8 %
Baccalauréat 14,4 % 5,4 %
Diplôme professionnel 17,7 % 3,2 %
Diplôme élémentaire 7,3 % 3,0 %
Sans diplôme 2,6 % 0,9 %

Niveau de vie

1er décile 5,1 % 5,1 %
2è décile 6,9 % 6,8 %
3è décile 7,7 % 7,6 %
4è décile 7,9 % 7,8 %
5è décile 7,1 % 7,0 %
6è décile 6,9 % 6,8 %
7è décile 7,1 % 7,0 %
8è décile 9,4 % 9,2 %
9è décile 12,1 % 11,9 %
10è décile 29,7 % 29,3 %

100 % 9,9 %

Source : enquête Budget de famille (2005)
Note : (*) Caractéristiques de la personne de référence du ménage
Lecture : 28,4 % des ménages qui ont utilisé des services à domicile en 2005 ont plus de 80 ans et 40,3 % des
ménages de plus de 80 ans ont recouru à ces services
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Table 2 – Le recours aux services à domicile, 1989-2005

1989 1995 2001 2005 ∆ (1989/2005)

Nombre d’utilisateurs (millions) 1,843 2,006 2,140 2,455 +33,2%
Dépense mensuelle (*) (millions) 233 251 318 349 +49,8%
Taux de recours 8,9 % 8,7 % 8,7 % 9,9 % +1,0 pts

Niveau de vie

1er décile 5,2 % 2,9 % 3,2 % 5,1 % -0,1 pts
2è décile 5,8 % 4,1 % 4,8 % 6,8 % +1,0 pts
3è décile 8,0 % 5,9 % 6,1 % 7,6 % -0,4 pts
4è décile 8,0 % 4,2 % 5,4 % 7,8 % -0,2 pts
5è décile 6,0 % 5,6 % 5,7 % 7,0 % +1,0 pts
6è décile 6,5 % 4,9 % 7,7 % 6,8 % +0,3 pts
7è décile 7,2 % 6,6 % 5,6 % 7,0 % -0,2 pts
8è décile 6,5 % 7,7 % 10,0 % 9,2 % +2,7 pts
9è décile 9,9 % 13,4 % 13,4 % 11,9 % +2,0 pts
10è décile 26,0 % 23,7 % 25,2 % 29,3 % +3,3 pts

Source : enquête Budget de famille (1989, 1995, 2001, 2005)
Note : (*) Sommes déboursées par les ménages, après déduction de toutes les aides financières, y compris les
réductions fiscales, En e de 2005
Lecture : Parmi les 10 % de ménages dont le niveau de vie est le plus bas, 4,8 % ont utilisé des services à domicile
en 1989 et 2,9 % en 1995

– Le taux de recours des personnes de plus de 70 ans a augmenté de 1,1 point entre 1989 et

1995, alors qu’en moyenne le recours des plus jeunes n’a pas progressé ;

– Le recours des couples a progressé, contrairement à celui des personnes seules et des familles

monoparentales ;

– Les personnes aisées ont en moyenne davantage accru leur utilisation que les plus modestes.

Le tableau 4 croise l’âge et le type de ménage avec le revenu total. Les résultats suggèrent

que la hausse du recours a augmenté davantage pour les ménages des déciles supérieurs, et

ce constat demeure lorsque l’on distingue les ménages selon leur âge ou selon leur structure.

C’est en particulier le cas des couples avec enfants, dont le taux de recours a augmenté de 0,7

point parmi les 30 % les plus aisés, et diminué de 1,9 point parmi les 30 % les plus modestes.

Les ménages âgés de 60 à 79 ans sont une exception, puisque le recours des ménages les plus

modestes a progressé. Une partie de l’explication réside sans doute dans les aides financières dont

les personnes dépendantes bénéficient, et qui pour certaines dépendent de leur niveau de revenu.

4.4 Aspects redistributifs de la réduction d’impôt

En 2005, 31,8 % des ménages qui emploient un salarié à domicile et qui le déclarent appar-

tiennent aux 10 % de ménages les plus aisés, alors que seuls 3,5 % appartiennent aux 10 % les

plus modestes (graphique 4). Les sommes dépensées sont encore plus concentrées sur les plus

aisés : les 10 % les plus aisés consomment 53,6 % de la dépense totale (graphique 5). On notera

qu’il s’agit ici des dépenses déclarées à l’administration fiscale, c’est-à-dire les dépenses qui res-

tent à la charge des ménages après déduction des aides directes. Or le montant de ces aides est

généralement lié au niveau de ressources du ménage si bien que, à dépense initiale égale, le reste
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Table 3 – Évolution du taux de recours entre 1989 et 1995

Caractéristiques 1989 1995 Évolution

Age (*)

<=29 0,9 % 0,7 % -0,2 pts
30-39 4,1 % 3,7 % -0,4 pts
40-49 7,8 % 7,1 % -0,7 pts
50-59 6,7 % 6,2 % -0,5 pts
60-69 5,8 % 5,1 % -0,7 pts
70-79 9,4 % 10,6 % +1,2 pts
>=80 26,8 % 27,5 % +0,7 pts

Type de ménage

Personne seule 13,6 % 11,5 % -2,1 pts
Famille monoparentale 9,2 % 6,1 % -3,1 pts
Couple sans enfant 6,8 % 8,2 % +1,4 pts
Couple avec enfants 6,9 % 7,4 % +0,5 pts

Catégorie socioprofessionnelle (*)

Personnes en emploi 6,3 % 5,8 % -0,5 pts
Agriculteurs 2,8 % 4,7 % +1,9 pts
Artisans, commerçants 9,9 % 8,8 % -1,1 pts
Cadres 23,2 % 18,1 % -5,1 pts
Professions intermédiaires 6,3 % 5,4 % -0,9 pts
Employés 2,4 % 1,7 % -0,7 pts
Ouvriers 1,4 % 1,2 % -0,2 pts

Retraités 14,2 % 13,8 % -0,4 pts
Autres (chômeurs et inactifs non retraités) 10,9 % 11,0 % +0,1 pts

Niveau de vie

1er décile 5,2 % 3,5 % -1,7 pts
2è décile 5,8 % 5,2 % -0,6 pts
3è décile 8,0 % 7,1 % -0,9 pts
4è décile 8,0,% 4,8 % -3,2 pts
5è décile 6,0 % 6,8 % +0,8 pts
6è décile 6,5 % 5,8 % -0,7 pts
7è décile 7,2 % 7,1 % -0,1 pts
8è décile 6,5 % 8,3 % +1,8 pts
9è décile 9,9 % 13,6 % +3,7 pts
10è décile 26,0 % 24,5 % -1,5 pts

Revenu total du ménage

1er décile 11,4 % 8,6 % -2,8 pts
2è décile 12,2 % 9,6 % -2,6 pts
3è décile 6,5 % 5,8 % -0,7 pts
4è décile 4,5 % 5,4 % +0,9 pts
5è décile 5,9 % 4,8 % -0,9 pts
6è décile 4,7 % 5,6 % +0,9 pts
7è décile 4,2 % 4,6 % +0,4 pts
8è décile 4,2 % 6,6 % +2,4 pts
9è décile 9,2 % 9,7 % +0,5 pts
10è décile 26,1 % 25,9 % -0,2 pts

Ensemble 8,9 % 8,7 % -0,2 pts

Source : Enquêtes Budget de famille (1989, 1995)
Note : (*) Caractéristiques de la personne de référence du ménage
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Table 4 – Évolution du taux de recours entre 1989 et 1995

Caractéristiques 1989 1995 Evolution

Type de ménage et revenu total du ménage

Personne seule
1er-3è déciles 14,6 % 10,3 % -4,3 pts
4è-7è déciles 9,4 % 10,7 % +1,3 pts
8è-10è déciles 23,9 % 26,3 % +2,4 pts

Famille monoparentale
1er-3è déciles 3,2 % 2,9 % -0,3 pts
4è-7è déciles 8,7 % 5,4 % -3,3 pts
8è-10è déciles 16,5 % 12,2 % -4,3 pts

Couple sans enfant
1er-3è déciles 4,8 % 5,9 % +0,9 pts
4è-7è déciles 4,1 % 5,0 % +0,9 pts
8è-10è déciles 12,9 % 14,8 % +1,9 pts

Couple avec enfants
1er-3è déciles 3,5 % 1,6 % -1,9 pts
4è-7è déciles 2,0 % 2,2 % +0,2 pts
8è-10è déciles 11,9 % 12,6 % +0,7 pts

Age (*) et revenu total du ménage

<= 29
1er-3è déciles 0,0 % 0,0 % -0,0 pts
4è-7è déciles 0,7 % 0,0 % -0,7 pts
8è-10è déciles 6,1 % 3,0 % -3,1pts

30-39
1er-3è déciles 1,6 % 1,6 % -0,0 pts
4è-7è déciles 2,1 % 2,0 % -0,1 pts
8è-10è déciles 8,7 % 9,0 % +0,3 pts

40-49
1er-3è déciles 4,1 % 0,9 % -3,2 pts
4è-7è déciles 2,6 % 2,6 % -0,0 pts
8è-10è déciles 13,6 % 13,6 % -0,0 pts

50-59
1er-3è déciles 3,5 % 0,4 % -2,9 pts
4è-7è déciles 1,8 % 1,1 % -0,7 pts
8è-10è déciles 12,3 % 11,8 % -0,5 pts

60-69
1er-3è déciles 2,5 % 3,3 % +0,8 pts
4è-7è déciles 4,4 % 2,7 % -1,7 pts
8è-10è déciles 12,2 % 10,9 % -1,3 pts

70-79
1er-3è déciles 8,4 % 9,3 % +0,9 pts
4è-7è déciles 7,3 % 7,0 % -0,3 pts
8è-10è déciles 16,8 % 20,7 % +3,9 pts

80-89
1er-3è déciles 28,0 % 25,7 % -2,3 pts
4è-7è déciles 21,5 % 24,2 % +2,7 pts
8è-10è déciles 34,9 % 45,6 % +10,7 pts

Ensemble 8,9 % 8,7 % -0,2 %

Source : Enquêtes Budget de famille (1989, 1995)
Note : (*) Caractéristique de la personne de référence du ménage
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à charge des ménages aisés est mécaniquement plus élevé.

S’ajoute à cette consommation plus importante des ménages plus aisés le fait que, pour

bénéficier de la réduction d’impôt, les ménages doivent payer un montant non nul d’impôt sur

le revenu avant cette déduction fiscale. L’impact redistributif de la réduction d’impôt est donc

en faveur des plus aisés : 73,1 % de la réduction d’impôt bénéficient aux 10 % les plus aisés 7

(graphique 6)

Répartition des sommes dépensées et des montants de réduction d’impôt en
fonction du décile de niveau de vie
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Fig. 4 – Utilisateurs
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Fig. 5 – Sommes dépensées
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Fig. 6 – Réduction d’impôt

Source : enquête Revenus fiscaux (2005)
Note : seuls les services déclarés à l’administration fiscale sont ici pris en compte

Ce constat toutefois doit être nuancé car il s’agit d’un effet direct, qui ne tient pas compte

des conséquences de plus long terme sur le niveau de vie des ménages, liées notamment au

fait que ces sommes sont dépensées pour employer des salariés appartenant généralement à des

ménages modestes. De plus, d’autres aides financières sont versées par les pouvoirs publics en

fonction du niveau de ressources à des publics ciblés comme les parents de jeunes enfants (la

Prestation d’accueil du jeune enfant) ou aux personnes dépendantes (l’Allocation personnalisée

d’autonomie).

5 Évaluation de l’effet de la réduction d’impôt

L’objectif de ce papier est de déterminer les conséquences de la réduction d’impôt de 1991 : a-

t-elle incité les ménages à commencer à utiliser des services à domicile ? Cette réduction d’impôt

7. Il faut noter que les chiffres sur la répartition des utilisateurs et des sommes dépensées sont calculés sur
un champ légèrement différent des autres chiffres présentés, puisqu’il ne concerne que les services à domicile qui
sont déclarés à l’administration fiscale. En effet, les montants dépensés pour des services déclarés (et donc les
montants déduits pour moitié des impôts) ne sont pas connus dans l’enquête Budget de famille qui ne distingue
pas les services déclarés des services � au noir �. Nous utilisons donc l’enquête Revenus fiscaux, qui ne donne
d’information que sur les services déclarés.

15



est le seul changement législatif qui ait affecté l’ensemble des ménages entre 1989 et 1995. Deux

autres mesures ont certes été introduites au cours de cette période : le Chèque emploi services a

été introduit en 1993 pour simplifier les procédures administratives et, en 1991, ont été créées des

exonérations de cotisations sociales pour les ménages ayant recours à une assistante maternelle,

dans le cadre de l’AFEAMA 8. En ce qui concerne le Chèque emploi services, ce dispositif a

pu inciter les ménages à recourir davantage grâce à une plus grande simplicité d’utilisation,

mais il ne joue pas sur l’arbitrage financier. En revanche, la mise en place de l’AFEAMA a pu

modifier l’incitation financière créée par l’introduction de la réduction d’impôt pour les parents

à la recherche d’un mode de garde, en les incitant à recourir à une assistante maternelle plutôt

qu’à une garde d’enfants à domicile. Toutefois, la garde des enfants à domicile est un mode de

garde rarement choisi du fait de son coût élevé. Les ménages qui recourent à une garde à domicile

représentent une part minime de l’ensemble des ménages qui déclarent une somme dépensée pour

des services à domicile 9. L’effet moyen de la réduction d’impôt sur l’ensemble des ménages ne

doit donc pas avoir été modifié significativement par l’introduction de ces deux mesures entre

nos deux dates de référence.

5.1 Construction du groupe des traités

5.1.1 Identification du groupe des traités

Pour évaluer l’impact de la mesure, nous allons comparer l’évolution du comportement des

personnes qui reçoivent l’incitation créée par l’introduction de la réduction d’impôt (ce que l’on

appelle dans la littérature de l’évaluation les personnes � traitées �) et les personnes qui ne sont

pas touchées (les � non traités � ou le � groupe de contrôle �). L’identification de la plupart

des ménages traités est immédiate, mais pour un petit nombre de ménages bien particuliers,

un traitement complémentaire est nécessaire pour distinguer traités et non traités dont nous

donnons ici le détail.

Pour évaluer la réduction d’impôt, nous tirons parti du fait que cet avantage fiscal ne bénéficie

qu’aux ménages qui payent l’impôt sur le revenu. L’incitation créée est en effet concentrée sur

ceux qui sont en mesure de déduire un certain montant de leur impôt dû. Les personnes qui

reçoivent l’incitation sont donc les ménages imposables ou plus précisément ceux qui, en l’absence

de la réduction d’impôt auraient payé un montant d’impôt non nul. Pour constituer le groupe

des traités, il nous faut donc ajouter aux ménages qui n’ont pas payé d’impôt (bien identifiés

dans l’enquête Budget de famille) ceux qui sont devenus non imposables du fait de la réduction

d’impôt. Ces derniers sont peu nombreux car il s’agit d’une sous-population des ménages qui, à

la fois, recourent à des services à domicile et ne payent pas d’impôt. Dans l’enquête Budget de

famille, aucune information ne nous permet d’isoler ces derniers, si bien qu’il nous est nécessaire

de recourir à la méthode d’étalonnage suivante :

8. Aide à la Famille pour l’Emploi d’une Assistante MAternelle
9. En 2006, les gardes d’enfants à domicile représentaient 6 % des salariés employés directement par des par-

ticuliers au domicile de ceux-ci, d’après � Les salariés des particuliers-employeurs en 2006 �, Insee, 2008
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– Grâce à l’enquête Revenus fiscaux, il est possible de calculer le montant que chaque ménage

aurait payé, si la réduction d’impôt n’avait pas existé. Nous identifions donc les ménages

imposables et non imposables avant la réduction d’impôt pour l’emploi de salariés à domi-

cile.

– Nous estimons un modèle de probabilité, pour un ménage qui recourt à des services à

domicile et ne paye pas d’impôt in fine, d’être devenu non imposable du fait de la réduction

d’impôt.

– Ce modèle de probabilité est appliqué aux données de l’enquête Budget de famille, de

façon à identifier la fraction du groupe des traités constituée par les ménages devenus non

imposables du fait de la réduction d’impôt.

Nous trouvons que 23 % des ménages à la fois utilisateurs et non imposables sont dans ce

cas de figure, ce qui représente 1,2 % des ménages ne payant pas d’impôt, 8,4 % des ménages

utilisateurs de services à domicile et 0,5 % de l’ensemble des ménages de 1995. La proportion des

ménages concernés par l’incitation créée par la mesure (donc traités) est 60,0 % en 1995, tandis

que la proportion de ménages imposables au final (après la réduction d’impôt pour l’emploi de

salariés à domicile) était de 59,4 %.

Nous avons ainsi identifié les traités de 1995. On s’intéresse à présent à ceux de 1989. En

effet, les données sont sous forme de coupes répétées, si bien que nous ne savons pas si les traités

de 1995 étaient imposables ou non en 1989. On considère que les imposables de 1989 constituent

une approximation satisfaisante pour le groupe de traités de 1995 avant la mise en place de la

réduction d’impôt.

5.1.2 Restriction aux ménages de niveau de vie intermédiaire

Les ménages concernés par la mesure ont un profil différent des autres. En France, les ménages

sont soumis à un impôt sur le revenu calculé en fonction, essentiellement, du revenu total et de

la taille de ce ménage. Le barème est conçu par tranches, de telle façon que le taux effectif

d’imposition crôıt avec le revenu imposable. Au-dessous d’un certain seuil de revenu, les ménages

n’ont pas à s’acquitter de cet impôt - environ la moitié des foyers fiscaux se trouvent dans ce cas

de figure.

Ainsi, le groupe des traités, constitué des ménages dont les revenus sont suffisants pour payer

l’impôt sur le revenu, est très différent du reste de la population : en schématisant, il s’agit de

la moitié des ménages dont le niveau de vie est le plus élevé. Le tableau 5 montre ainsi que la

proportion de traités dans l’échantillon augmente fortement avec le niveau de vie, à tel point que

les plus aisés sont quasiment tous traités et les plus modestes non traités. Très peu de ménages

parmi les 10 % les plus aisés appartiennent au groupe de contrôle (le tableau 10 de l’annexe A

montre que notre échantillon ne comporte en 1995 que 21 ménages dans ce cas). De plus, les

individus du dernier décile qui ne sont pas traités sont très particuliers, car ils bénéficient de

réductions d’impôt importantes. Ce problème de comparabilité touche essentiellement le dixième

décile, mais également, dans une moindre mesure, les huitième et neuvième déciles.
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Table 5 – Proportion de ménages appartenant au groupe des traités, par décile de niveau de vie

1989 1995

1er décile 22,1 % 6,8 %
2è décile 13,2 % 12,8 %
3è décile 19,1 % 27,3 %
4è décile 31,0 % 45,1 %
5è décile 50,7 % 61,3 %
6è décile 64,7 % 75,6 %
7è décile 78,3 % 86,9 %
8è décile 86,7 % 90,8 %
9è décile 91,9 % 95,4 %
10è décile 93,4 % 97,7 %

Ensemble 55,1 % 60,0 %
4-7è déciles 56,2 % 67,3 %

Source : enquête Budget de famille (1989,1995)

Si la correspondance entre le niveau de vie et le niveau d’imposition n’est pas systématique,

c’est que le mécanisme du barème de l’impôt sur le revenu est brouillé par d’autres paramètres.

En effet, par le jeu des abattements, réductions et crédits d’impôt, les plus aisés peuvent ne pas

payer d’impôt sur le revenu ; à l’inverse, des ménages modestes peuvent payer cet impôt, par

exemple si les membres constituent des foyers fiscaux distincts et que seul l’un d’entre eux est en

emploi.

L’imperfection de cette correspondance entre niveau de vie et imposition doit être prise en

compte car l’évaluation d’une expérience naturelle repose sur la comparaison entre des individus

traités et un groupe de contrôle dont le comportement est censé constituer une approximation

satisfaisante de celui du groupe des traités en l’absence de la mesure évaluée.

Pour rendre les groupes plus comparables, il parâıt donc préférable de concentrer l’évaluation

sur les 40 % de ménages de niveau de vie intermédiaire, pour qui les proportions de ménages

imposables et non imposables sont moins déséquilibrées, et donc pour qui les profils sont moins

particuliers et les effectifs sont plus importants. Cela constitue une limite de notre étude. Toute-

fois, les ménages de niveau de vie intermédiaire sont probablement les plus susceptibles d’adapter

leur comportement aux incitations financières.

5.1.3 Évolutions comparées dans les deux groupes

Comparer la différence d’évolution du recours entre traités et non traités nous permet d’avoir

une première idée de l’effet de la réduction d’impôt (voir tableau 6). Tout d’abord, cette double

différence est significativement positive pour les ménages de plus de 80 ans, que l’on se restreigne

ou non aux ménages de niveau de vie intermédiaire. Le résultat est similaire pour les ménages

composés d’une personne seule, ce qui résulte probablement du résultat précédent, car une pro-

portion importante des personnes seules est âgée. Peu de doubles différences sont significatives

si l’on distingue selon le niveau de vie ou selon le revenu total, ce qui est en partie dû à la faible

taille de l’échantillon (cf tableau 10 de l’annexe A). Toutefois, la double différence est signifi-
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cativement positive pour le septième décile de niveau de vie. Plus généralement, l’évolution est

significativement positive (+2,5 %) pour les ménages des quatre déciles de niveau de vie intermé-

diaires pris dans leur ensemble. Ce résultat tend à confirmer l’analyse selon laquelle les ménages

de niveau de vie moyen seraient les plus concernés par un changement de comportement causé

par l’incitation fiscale.

5.2 Mise en oeuvre de méthodes économétriques d’évaluation

Trois méthodes seront mises en oeuvre successivement : différence-de-différence, appariement,

et une dernière méthode qui combine les deux premières afin de s’appuyer sur une hypothèse plus

réaliste.

5.2.1 Méthode de différence-de-différence et ses limites

Dans une première étape, nous mettons en oeuvre une méthode de différence-de-différence.

L’application de cette méthode se fonde sur l’hypothèse de tendance temporelle commune entre

groupe des traités et groupe de contrôle : en l’absence de la mise en place de la réduction

d’impôt, ces groupes auraient connu des évolutions du recours aux services à domicile similaires.

L’hypothèse peut s’écrire de la façon suivante :

E(Y95(0)|T = 1, X1,95)− E(Y89(0)|T = 1, X1,89) =E(Y95(0)|T = 0, X0,95)− E(Y89(0)|T = 0, X0,89)

où Xd,t représente les covariables des ménages traités (si d = 1) ou non traités (si d = 0) à la date

t, Yt(d) l’indicatrice de recours à des services à domicile à la date t s’ils sont soumis à l’incitation

créée par la réduction d’impôt (d = 1) ou s’ils ne le sont pas (d = 0).

L’estimateur de l’effet du � traitement � sur les traités (ATT) a pour expression :

αATT
DID =

1

N1,95

N1,95∑
i=1

Yi,95(1)− 1

N0,95

N0,95∑
i=1

Yi,95(0)−

 1

N1,89

N1,89∑
i=1

Yi,89(1)− 1

N0,89

N0,89∑
i=1

Yi,89(0)


où Yi,t(d) est l’indicatrice de recours à des services à domicile du ménage i à la date t s’il est

soumis à l’incitation créée par la réduction d’impôt (d = 1) ou s’il ne l’est pas (d = 0), et Nd,t le

nombre de ménages traités (si d = 1) ou non traités (si d = 0) à la date t.

Lorsqu’on compare l’ensemble des traités et non traités, l’hypothèse de tendance commune

est peu plausible car les imposables sont plus aisés en moyenne que les non imposables et il est

tout à fait possible que le recours aux services à domicile des ménages aisés évolue de manière

différente de celui des ménages plus modestes, d’autant plus que l’on a vu précédemment que le

niveau de vie était un déterminant essentiel du recours.

Une première façon de traiter le problème consiste à se limiter aux ménages de niveau de vie

intermédiaire afin de rendre les groupes plus comparables en terme de niveau de vie.

Le tableau 7 présente les résultats des estimations. Plusieurs spécifications sont testées. La
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Table 6 – Recours à des services à domicile, doubles différences

Contrôle Traités Différence

1989 1995 ∆ 1989 1995 ∆ ∆∆ Écart-type

Parmi les 40 % de ménages de niveau de vie intermédiaire

Âge

<=29 0,7 - -0,7 3,3 - -3,3 -2,6 ns ( 2,6 )
30-39 2,7 1,9 -0,8 3,3 3,5 0,2 1,0 ns ( 1,8 )
40-49 4,1 4,9 0,8 5,0 4,4 -0,6 -1,4 ns ( 2,2 )
50-59 1,9 0,6 -1,3 2,1 2,2 0,1 1,5 ns ( 1,9 )
60-69 4,6 3,1 -1,4 3,2 2,2 -1,0 0,4 ns ( 2,2 )
70-79 10,1 8,4 -1,7 6,1 6,8 0,7 2,4 ns ( 3,4 )
>=80 29,8 18,2 -11,6 21,0 27,6 6,5 18,2 *** ( 6,7 )

Type de ménage

Personne seule 16,3 10,2 -6,1 8,1 9,9 1,7 7,9 ** ( 3,2 )
Famille monoparentale 9,8 2,1 -7,8 8,9 8,5 -0,5 7,3 * ( 3,9 )
Couple sans enfant 4,4 4,2 -0,2 4,2 4,6 0,4 0,6 ns ( 2,1 )
Couple avec enfant 2,9 5,0 2,0 4,4 4,1 -0,4 -2,4 ns ( 1,6 )

Parmi l’ensemble des ménages

Âge

<=29 0,6 0,3 -0,3 1,8 2,2 0,4 0,7 ns ( 1,5 )
30-39 2,2 2,4 0,1 5,6 4,6 -1,0 -1,1 ns ( 1,3 )
40-49 3,9 2,8 -1,1 10,3 9,5 -0,8 0,3 ns ( 1,7 )
50-59 1,4 1,0 -0,4 9,2 8,4 -0,8 -0,4 ns ( 1,9 )
60-69 3,1 3,2 0,1 7,6 6,1 -1,5 -1,6 ns ( 1,8 )
70-79 8,4 9,1 0,7 10,4 11,6 1,2 0,5 ns ( 2,5 )
>=80 26,2 21,9 -4,4 27,7 34,5 6,8 11,1 ** ( 4,5 )

Type de ménage

Personne seule 15,4 11,0 -4,3 11,5 12,0 0,5 4,9 ** ( 2,1 )
Famille monoparentale 5,9 2,9 -3,1 13,8 9,9 -3,9 -0,8 ns ( 2,4 )
Couple sans enfant 4,5 5,7 1,1 8,0 9,2 1,3 0,1 ns ( 1,7 )
Couple avec enfant 2,4 2,9 0,6 10,1 9,9 -0,2 -0,7 ns ( 1,2 )

Niveau de vie

1er décile 4,2 3,5 -0,7 8,6 2,7 -5,9 -5,2 * ( 3,1 )
2è décile 6,2 5,5 -0,8 3,0 3,5 0,5 1,3 ns ( 3,1 )
3è décile 8,4 8,9 0,5 6,5 2,6 -3,9 -4,4 ns ( 2,9 )
4è décile 9,4 6,1 -3,4 4,8 3,3 -1,5 1,9 ns ( 2,4 )
5è décile 8,2 9,0 0,8 3,9 5,4 1,4 0,6 ns ( 2,3 )
6è décile 8,4 7,0 -1,4 5,4 5,3 -0,1 1,4 ns ( 2,4 )
7è décile 9,4 4,9 -4,5 6,6 7,4 0,8 5,4 * ( 3,2 )
8è décile 7,2 11,5 4,4 6,4 8,0 1,6 -2,8 ns ( 3,9 )
9è décile 6,0 7,8 1,8 10,2 13,8 3,6 1,8 ns ( 6,4 )
10è décile 18,6 15,0 -3,5 26,5 24,7 -1,8 1,7 ns ( 11,4 )

Revenu total du ménage

1er décile 11,3 9,1 -2,2 12,2 2,4 -9,8 -7,6 ns ( 5,0 )
2è décile 12,7 8,9 -3,8 10,1 12,0 2,0 5,8 ns ( 3,8 )
3è décile 7,2 6,0 -1,2 5,1 5,5 0,4 1,6 ns ( 2,4 )
4è décile 4,8 3,7 -1,1 4,3 6,9 2,6 3,7 * ( 2,1 )
5è décile 4,3 3,3 -0,9 7,4 5,7 -1,6 -0,7 ns ( 2,1 )
6è décile 2,1 4,2 2,1 6,7 6,3 -0,4 -2,5 ns ( 2,1 )
7è décile 3,2 2,8 -0,4 4,7 5,2 0,5 1,0 ns ( 2,1 )
8è décile 2,7 3,6 0,9 4,7 7,2 2,5 1,6 ns ( 2,6 )
9è décile 9,2 4,1 -5,2 9,2 10,2 1,0 6,2 ns ( 4,2 )
10è décile 14,3 19,6 5,3 26,9 26,1 -0,8 -6,1 ns ( 10,0 )

Ensemble 7,5 6,4 -1,2 10,1 10,2 0,1 1,3 ns ( 0,8 )
4è au 7è déciles (*) 8,9 6,8 -2,1 5,4 5,8 0,4 2,5 ** ( 1,2 )

Note : *** significativité au seuil de 1 %, ** au seuil de 5 % et * au seuil de 10 %
(*) déciles de niveau de vie
Source : enquête Budget de famille (1989,1995)
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régression (1) inclut des contrôles (composition du ménage, âge, diplôme et catégorie socio-

professionnelle de la personne de référence, décile de niveau de vie) et porte sur l’ensemble des

ménages. Elle est présentée à titre de référence, puisque nous avons vu que les niveaux de vie des

groupes ne sont pas comparables. La régression (2) est identique à la régression (1) mais porte

uniquement sur les 40 % de ménages de niveau de vie intermédiaire. La spécification (3) inclut

des variables d’interaction entre l’effet du traitement et le décile de niveau de vie. Les résultats

des régressions (2) et (3) suggèrent l’existence d’un effet significativement positif sur les ménages

de niveau de vie intermédiaire.

Cependant, cette façon de procéder présente des défauts.

– Tout d’abord, la comparabilité des traités et non traités n’est toujours pas assurée. En

effet, une personne vivant seule avec un revenu R peut avoir le même niveau de vie qu’une

famille de 3 enfants dont les deux adultes gagnent chacun 1, 2R 10. La répartition selon le

type de ménage diffère d’ailleurs fortement entre traités et non traités, que l’on se limite

ou non aux déciles intermédiaires (cf tableau 11 de l’annexe) : les couples sont bien plus

représentés parmi les traités alors que les personnes seules et familles monoparentales sont

en proportion plus nombreuses parmi les non traités.

– Ensuite, lorsque les données sont sous forme de coupes répétées, la composition des groupes

doit être stable dans le temps de manière à assurer la comparabilité avant / après (voir par

exemple Blundell & Costa Dias (2000)). Or ici, la proportion de traités a évolué (de 56,2 %

à 67,3 %), si bien que les caractéristiques des ménages observés ont pu se modifier.

5.2.2 Méthode d’appariement et ses limites

Les limites de la méthode de différence de différence sont essentiellement liées au fait que la

distribution des covariables doit différer le moins possible entre traités et contrôles. La méthode

d’appariement parâıt à première vue l’outil adapté pour répondre à cette exigence, puisqu’elle

consiste à repondérer le groupe de contrôle de manière à ce que la distribution de ses caracté-

ristiques observables reproduise celle du groupe des traités. Afin de déterminer si cette méthode

est susceptible d’identifier l’effet du traitement dans notre cas, nous examinons ses conditions de

validité et leur degré de réalisme dans notre cadre d’évaluation.

L’identification de l’effet du traitement repose sur la formulation de l’� hypothèse d’indépen-

dance conditionnelle � (CIA), selon laquelle la variable d’intérêt (en l’occurrence, la décision de

recours à des services à domicile) est indépendante du fait d’appartenir ou non au groupe des

traités, à caractéristiques observables données et en l’absence du traitement 11. Les individus non

traités de 1995 ont été sélectionnés de façon à constituer un groupe dont les caractéristiques sont

10. En effet, le niveau de vie est calculé en divisant le revenu total du ménage par le nombre d’individus qui
le composent, en pondérant chaque individu par un poids censé refléter le surcrôıt de dépense qu’il impose au
ménage. Selon l’échelle OCDE, la plus répandue, le premier adulte compte pour 1, les autres individus de plus de
14 ans pour 0,5 et les enfants de moins de 14 ans pour 0,3.

11. La condition (CIA) usuelle est légèrement plus restrictive : Y95(0), Y95(1) ⊥⊥ T |X1,95 mais lorsque, comme
dans notre cas, on estime l’effet du traitement sur les traités, la condition ne portant que sur les ménages n’ayant
pas bénéficié de la mesure est suffisante (cf Givord (2010), Fougère (2010)).
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les mêmes que celles des traités de 1995, si bien qu’on raisonne ici à caractéristiques observables

données, celles des individus traités de 1995. L’hypothèse peut s’écrire de la façon suivante :

Y95(0) ⊥⊥ T |X1,95

La seconde hypothèse est la � condition de support commun � : la probabilité d’être traité doit

être strictement comprise entre 0 et 1 lorsque l’on conditionne par chacune des caractéristiques

observables sur lesquelles l’appariement est effectué. Cela signifie que seuls les ménages traités

de 1995 dont les caractéristiques observables sont telles qu’il existe des ménages traités de 1989

possédant les mêmes caractéristiques seront pris en compte dans le calcul de l’estimateur.

0 < P (T = 1|X1,95) < 1

où X1,95 représente les covariables des ménages traités en 1995.

L’estimateur a pour expression :

αATT
M =

1

N1,95

N1,95∑
i=1

Yi,95(1)−
Ni,0,95∑
j=1

wj,i,95Yj,95(0)


où Yi,t(d) l’indicatrice de recours à des services à domicile de l’individu i à la date t, Nd,t le

nombre de ménages traités (si d = 1) ou non traités (si d = 0) à la date t, Ni,0,t le nombre de

ménages non traités (si d = 0) à la date t qui ont été choisis comme contrefactuels du ménage

traité i, et wj,i,95 est le poids donné au ménage non traité j sélectionné comme le ou l’un des

contrefactuel(s) du ménage traité i.

Les résultats de cette méthode sont présentés dans la colonne (4) du tableau 7. Selon cette

méthode, il n’y aurait aucun effet significatif.

Toutefois, les conditions de validité de la méthode ne semblent pas réunies.

– En effet, tout d’abord cette méthode suppose que la sélection dans l’affectation au trai-

tement s’effectue uniquement par le biais des déterminants observables, et que lorsque

l’on contrôle par ces caractéristiques, le recours aux services à domicile et le fait d’être

imposable sont indépendants. Il est toutefois possible que des déterminants inobservés in-

fluencent à la fois le recours et le fait d’être imposable : par exemple le fait d’héberger chez

soi une personne âgée ajoute une demi-part supplémentaire au nombre de parts calculé par

l’administration fiscale et génère des besoins en services à domicile.

– De plus, pour deux ménages de même niveau de vie 12, si l’un des deux ne paye pas d’impôt

alors son revenu disponible est plus élevé, ce qui facilite le recours à des services à domicile.

12. Nous avons vu précédemment que le niveau de vie était calculé ici en prenant en compte le revenu avant
impôt
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Table 7 – Résultat des estimations en différence-de-différence et avec appariement

(1) (2) (3) (4)

Méthode Did Did Did Matching

Contrôles (*) OUI OUI OUI -
Déciles Tous 4-7 4-7 4-7

N (t=1989) 8 827 3 617 3 617 -
N (t=1995) 9 634 3 909 3 909 3 909
N (Traités) 10 799 4 780 4 780 2 690
N (Contrôles) 7 662 2 746 2 746 1 219

Effet du traitement

Ensemble -0,0034 0,0297*** - 0,0019
(0,0079) (0,0112) - (0,0102)

4è décile - - 0,0269* -
(0,0151)

5è décile - - 0,0221 -
(0,0140)

6è décile - - 0,0287** -
(0,0133)

7è décile - - 0,0370*** -
(0,0130)

Note : *** significativité au seuil de 1 %, ** au seuil de 5 % et * au seuil de 10 %
(*) Contrôles : Structure du ménage, décile de niveau de vie, âge, catégorie socioprofessionnelle de la personne
de référence du ménage
Source : enquête Budget de famille (1989, 1995)

5.2.3 Méthode de différence-de-différence avec appariement

Les deux méthodes d’évaluation précédentes sont finalement peu adaptées à notre cadre d’éva-

luation. Leurs conditions de validité respectives (tendance temporelle commune pour la différence

de différence et hypothèse d’indépendance conditionnelle pour l’appariement) ne semblent pas

réunies, d’une part parce que les données ne permettent pas le suivi longitudinal des individus

et d’autre part du fait de la forte dissemblance entre les individus concernés par la mesure et les

autres. Dans ce cas de figure, et dans le but de relâcher les hypothèses identifiantes des méthodes

utilisées, Blundell & Costa Dias (2000) préconisent de combiner les deux méthodes en utilisant

l’estimateur proposé par Heckman, Ichimura, Smith & Todd (1998). Il s’agit d’une extension de

l’estimateur classique en différence-de-différence destinée à tenir compte des déséquilibres dans la

distribution des covariables entre traités et non traités. Cet estimateur consiste à effectuer une ré-

gression en différence-de-différence sur les observations pondérées par la fonction de pondération

de l’estimateur d’appariement. Smith & Todd (2005) ont ensuite montré que cet estimateur était

le plus susceptible de réduire les biais d’estimation sur données issues d’expériences naturelles.

L’extension au cas de données sous forme de coupes répétées est également prévue par Blundell

& Costa Dias (2002). Dans ce cas, le groupe de traités de 1995 est apparié avec les traités de 1989,

les non traités de 1995 et les non traités de 1989. Les trois ensembles de poids issus de ces trois

étapes d’appariement sont ensuite utilisés pour effectuer la régression en différence-de-différence.

Examinons les conditions de validité de cette méthode :

– L’appariement permet de relacher l’hypothèse de tendance temporelle commune de la diffé-
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rence de différence, qui s’applique alors à des groupes dont les caractéristiques observables

sont similaires (ce qui, formellement, se traduit par le conditionnement par les observables

des traités de 1995, X1,95).

E(Y95(0)|T = 1, X1,95)− E(Y89(0)|T = 1, X1,95) =E(Y95(0)|T = 0, X1,95)− E(Y89(0)|T = 0, X1,95)

– La différence de différence permet de relâcher l’hypothèse d’indépendance conditionnelle

(CIA) de l’appariement, en l’exprimant en différence et non plus en niveau. Sous l’hypothèse

de linéarité, la spécification de Y peut alors intégrer des déterminants individuels sous

forme d’effets fixes qui s’annulent en différence. L’estimateur laisse ainsi la possibilité que

des déterminants inobservables influent sur le recours et sur le fait d’être imposable, à

condition qu’il soient constants dans le temps. L’hypothèse s’écrit donc :

Y95(0)− Y89(0) ⊥⊥ T |X1,95

Ces deux conditions sont équivalentes. Elles supposent que, en l’absence de la réduction

d’impôt, l’évolution du recours entre 1989 et 1995 aurait été la même pour deux ménages de

mêmes caractéristiques observables (composition, niveau de vie, âge de la personne de référence)

mais dont l’un est imposable et l’autre pas. Une telle hypothèse ne semble pas trop restrictive.

La méthode s’appuie également sur la seconde hypothèse de l’appariement, la � condition de

support commun � : seuls les ménages traités de 1995 dont les caractéristiques observables sont

telles qu’il existe à la fois des ménages traités de 1989, des ménages non traités de 1989 et des

ménages non traités de 1995 possédant les mêmes caractéristiques seront pris en compte dans le

calcul de l’estimateur. L’estimation se limitera donc à cette partie des ménages.

L’estimateur a pour expression :

αATT
MDID =

1

N1,95

N1,95∑
i=1


Yi,95(1)−

Ni,0,95∑
j=1

wj,i,95Yi,95(0)

−
Ni,1,89∑

j=1

wj,i,89Yi,89(1)−
Ni,0,89∑
j=1

wj,i,89Yi,89(0)


Les résultats empiriques sont résumés dans le tableau 8. Ils suggèrent l’existence d’un effet

significativement positif sur les ménages de niveau de vie intermédiaire (déciles 4 à 7), et l’am-

pleur de l’effet serait de 1,3 à 4,9 points de pourcentage à un niveau de confiance de 95 %.

5.3 Implications de politique économique

Selon nos estimations, l’introduction de la réduction d’impôt aurait augmenté la proportion

d’utilisateurs de services à domicile de 1,3 à 4,9 points parmi les 40 % de ménages de niveau de

vie intermédiaire. Nous tentons ici de rendre cette estimation plus facilement interprétable en

mettant en lumière ses implications macroéconomiques, et notamment le nombre d’emplois (en

équivalent temps plein) que la mesure aurait permis de créer. Un tel calcul permet ensuite de
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Table 8 – Estimateur de différence-de-différence avec matching

(1) (2)

Covariables (*) NON OUI
Déciles 4-7 4-7

N (t=1989) 3 004 3 004
N (t=1995) 3 316 3 316
N (Traités) 3 813 3 813
N (Contrôles) 2 507 2 507

Effet du traitement 0,0218** 0,0311***
Intervalle de confiance à 95 % [0,0037 ; 0,0400] [0,0135 ; 0,0488]
(Ecart-type) (0,0093) (0,0090)

Note : *** significativité au seuil de 1 %, ** au seuil de 5 % et * au seuil de 10 %
Source : enquête Budget de famille (1989,1995)
(*) Contrôles : Structure du ménage, décile de niveau, et âge, catégorie socioprofessionnelle de la personne de
référence du ménage

dresser un bilan de l’efficacité de la mesure, en rapportant le nombre d’emplois créés à son coût,

de manière à calculer le coût par emploi créé. Cet indicateur doit toutefois être interprété en

tenant compte des hypothèses qui sous-tendent nécessairement son calcul et des limites liées aux

caractéristiques de l’estimation. C’est pourquoi, après avoir présenté les résultats de ce calcul,

nous présenterons en détails les hypothèses qui le sous-tendent et l’origine des chiffres utilisés.

Le tableau 9 détaille le calcul du coût d’un emploi à temps plein créé par l’introduction

de la réduction d’impôt. Le résultat précédent permet d’estimer le nombre de ménages qui ont

commencé à utiliser des services à domicile en raison de l’introduction de la réduction d’impôt.

On calcule ensuite la proportion d’un temps plein pour laquelle un ménage utilisateur recourt en

moyenne (14 % d’un taux plein, voir détails du calcul plus loin). Nous en déduisons le nombre

d’emplois créés en équivalent temps plein. En rapportant ce nombre d’emplois au coût budgétaire

total de la mesure en 1996, nous obtenons le coût d’un emploi créé par la mesure (en équivalent

temps plein), qui serait compris entre 23 000 et 85 000 euros.

Le coût par emploi créé du scénario central (37 000 euros) est supérieur au coût d’un emploi

au Smic à temps complet (20 000 euros par an) et au coût d’un emploi peu qualifié créé ou

sauvegardé par les mesures d’exonération de charges sur les bas salaires (voir L’Horty (2006)

pour une revue de la littérature des évaluations de ces mesures).

Cette estimation doit être prise en compte en ayant conscience des hypothèses qui sous-tendent

son calcul, mais aussi du fait qu’il s’agit d’une estimation partielle.

On examine tout d’abord les hypothèses liées à ce calcul. Le chiffre central sur lequel se fonde

le passage du taux de recours au coût d’un emploi créé est le nombre d’heures moyen pour lequel

chaque nouveau ménage recourt à des services à domicile. Le chiffre de 14 % d’un temps plein est

calculé en rapportant le nombre total d’heures de services à domicile utilisées par les ménages en

1996 (selon Chol (2006) qui utilise les données exhaustives traitées par l’Ircem 13 et la Dares) au

nombre de ménages qui ont déclaré dans leur déclaration d’impôt de 1996 utiliser des services à

13. Institut de Retraite Complémentaire des Employés de Maison
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domicile (calculé dans Marbot (2008) à partir de l’enquête Revenus fiscaux). Ce calcul conduit

à une estimation de 290 heures par an. Cette estimation est confortée par l’enquête Budget de

famille. En effet, les 40 % de ménages de niveau de vie intermédiaire qui ont recouru aux services

à domicile au cours du dernier mois avant l’interrogation ont utilisé en moyenne 6,1 heures de

recours par semaine au cours de ce mois, ce qui représente 290 heures par an si l’on suppose que

les ménages recourent pendant 47 semaines dans l’année.

Le deuxième aspect important de ce calcul est l’hypothèse sur laquelle nous nous fondons,

selon laquelle ces nouveaux utilisateurs recourent pour un volume horaire moyen égal à celui

Table 9 – Calcul du coût par emploi créé par l’introduction de la réduction d’impôt

Borne Scénario Borne
inférieure central supérieure

(1) Effet sur le taux de recours 1,35 % 3,11 % 4,88 %
(A) Nombre total de ménages (1995) 23 155 000 23 155 000 23 155 000
(B) Nombre de ménages sur lesquels porte l’évaluation 6 205 540 6 205 540 6 205 540

(2) Nombre de ménages supplémentaires
qui recourent 83 775 192 992 302 830
(C) Nombre d’heures de services à domicile 430 000 000 430 000 000 430 000 000
consommées dans l’année (1996)
(D) Nombre de ménages utilisateurs 1 485 000 1 485 000 1 485 000
de services à domicile (1996)
(E) Nombre d’heures moyen consommées 290 290 290
par un ménage utilisateur par an 2 028 2 028 2 028
(F) Nombre d’heures à temps plein dans le secteur
(G) Proportion moyenne d’un temps complet 14 % 14 % 14 %
pour laquelle un ménage emploie un salarié

(3) Nombre d’emplois créés en ETP (*) 11 962 27 556 43 239

(4) Coût budgétaire annuel de la 1 011 000 000 1 011 000 000 1 011 000 000
réduction d’impôt (1996, en euros 2009)

(5) Coût d’un emploi à temps plein créé 84 521 36 689 23 382
(en euros 2009)

(*) ETP = Equivalent Temps Plein

Sources :

(1) Résultat de l’étude
(A) enquête Budget de famille 1995
(B) Calcul : 40 % * 67% * (A) (ménages traités parmi les déciles 4 à 7)
(2) Calcul : (B) * (1)
(C) Chol (2006)
(D) Marbot (2008)
(E) Calcul : (C) / (D)
(F) Calcul : 39 heures par semaine * 52 semaines
(G) Calcul : (E) / (F)
(3) Calcul : (G) * (2)
(4) Marbot (2008)
(5) Calcul : (4) / (3)

26



de l’ensemble des ménages utilisateurs de 1996. C’est sous cette hypothèse que l’on estime que

les nouveaux utilisateurs, comme les ménages qui recouraient déjà avant l’introduction de la

réduction d’impôt, recourent à ces services pour un nombre d’heures égal à 14 % d’un temps

complet en moyenne.

On notera également que cette estimation constitue un majorant du coût d’un emploi créé car

l’effet estimé est partiel sous deux aspects. Tout d’abord, seul l’effet sur les 40 % de ménages de

niveau de vie intermédiaire est pris en compte. Il s’agit des ménages qui sont les plus susceptibles

de changer leur comportement face à une incitation financière ; toutefois il n’est pas exclu que

la réduction d’impôt ait eu un effet sur les autres ménages. Ensuite, certains ménages ont pu

augmenter leur nombre d’heures de recours en raison de l’incitation introduite par la réduction

d’impôt. Or, ici, nous ne tenons pas compte du nombre d’emplois en équivalent temps plein qui

ont été créés du fait d’une hausse du nombre d’heures de recours. Le nombre d’emplois créés

est minoré et le coût d’un emploi créé est donc majoré par la non prise en compte de ces deux

éléments. Le coût par emploi créé se situerait donc plutôt en dessous du coût annuel d’un Smic

à temps plein et du coût d’un emploi créé ou sauvegardé par les exonérations de charges.

Nous pouvons comparer cette estimation à celle de Carbonnier (2009), qui estime l’impact

du relèvement du plafond de la réduction d’impôt pour l’emploi de salariés à domicile entre les

années fiscales 2001 et 2003. Selon cette étude, le relèvement du plafond aurait permis de créer

553 emplois en équivalent temps plein, pour un coût par emploi créé de 135 562 euros. Cette

différence d’ordre de grandeur (d’autant plus importante que notre estimation est un majorant

du coût de chaque emploi créé) peut s’expliquer par différents éléments.

On notera tout d’abord que la prise en compte de l’intervalle de confiance de cette estimation

(et non seulement du point central de l’intervalle de confiance) conduit plutôt à estimer un coût

peu précis, qui serait supérieur à 65 000 euros 14.

Ensuite, cette étude estime l’impact d’un relèvement du plafond de la réduction d’impôt entre

2001 et 2003 alors que nous estimons ici l’effet de la mise en place de la réduction d’impôt en

1991. À la fois la date de la mesure et sa nature diffèrent donc. Tout d’abord, une décennie sépare

les deux mesures, pendant laquelle le recours aux services à domicile s’est nettement développé,

et il est donc possible que les possibilités d’augmentation du taux de recours soient plus faibles

au début des années 2000 qu’au début des années 1990.

Ensuite, la nature des deux mesures diffère. En particulier, un relèvement du plafond est

une mesure pour laquelle la part de l’� effet d’aubaine � dans l’effet total est particulièrement

important. En effet, si l’on considère une hausse du plafond de 6 900 à 10 000 euros comme celle

qui est étudiée par Carbonnier (2009), les ménages qui recourent aux services à domicile pour

des sommes supérieures à 10 000 euros bénéficient d’une réduction d’impôt bien plus importante

que précédemment (à hauteur de la moitié de la différence de plafonds, soit 1 550 euros), mais

ces ménages consommaient déjà pour un montant supérieur à 10 000 euros. La mesure ne les

incite pas à utiliser davantage de services à domicile mais ils déduisent une somme bien plus

14. L’effet estimé est en effet seulement significatif au seuil de 10 %
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importante de leur impôt sur le revenu (ils bénéficient donc de l’� effet d’aubaine �). Le coût

budgétaire est donc particulièrement important pour ces ménages alors que l’effet de la mesure

est nul ou quasiment nul (car le relèvement du plafond peut tout de même inciter un ménage

qui dépensait déjà 10 000 euros ou plus à maintenir son niveau de consommation au lieu de

le diminuer). L’incitation que peut créer un relèvement du plafond de la réduction d’impôt ne

touche finalement qu’une frange bien particulière, et peu nombreuse, des ménages : ceux qui

sont susceptibles de consommer plus de 6 900 euros par an en services à domicile, mais qui ne

dépensent pas plus de 10 000 euros. A l’inverse, la mise en place de la réduction d’impôt concerne

tous les ménages, à la seule condition qu’ils payent un montant non nul d’impôt sur le revenu.

Pour tous les ménages qui n’utilisent pas de services à domicile mais qui payent l’impôt sur le

revenu et sont donc touchés par l’incitation créée par la mise en place de la réduction d’impôt, le

coût des services à domicile jusqu’à une dépense égale au plafond est divisé par deux. L’effectif de

la population bénéficiaire est donc plus important et la part de l’� effet d’aubaine � dans l’effet

total a priori plus réduite.

6 Conclusion

Cette étude a cherché à évaluer l’impact de l’introduction, en 1991, de la réduction d’impôt

pour l’emploi de salariés à domicile sur le comportement de recours des ménages. Les conditions de

validité des méthodes classiques de différence de différence et d’appariement ne sont pas respectées

du fait de la structure de coupes répétées de nos données, d’une part, et de la forte dissimilarité

entre les ménages qui reçoivent l’incitation financière liée à la mesure et les autres d’autre part.

Nous avons donc appliqué une méthode d’évaluation proposée qui combine différence de différence

et méthode d’appariement et permet de relâcher les hypothèses de ces deux méthodes. De plus,

nous nous sommes concentrés sur les 40 % de ménages de niveau de vie intermédiaire, de façon

à ce que le groupe des traités possède un contrefactuel crédible.

Nos résultats suggèrent que, pour les 40 % de ménages de niveau de vie intermédiaire, la

probabilité d’utiliser des services à domicile a progressé de 1,3 à 4,9 points. Si l’on suppose

que les ménages qui commencent à utiliser des services à domicile en raison de la création de

la réduction d’impôt recourent pour un nombre d’heures similaire à l’ensemble des utilisateurs,

entre 18 000 et 65 000 emplois équivalent temps plein auraient été créés, ce qui représente un

coût annuel par emploi créé compris entre 23 000 et 85 000 euros.

Il faut souligner que l’impact de la mesure que nous calculons est sans doute minoré (et le

coût par emploi créé ainsi majoré) de plusieurs façons. Tout d’abord, l’effet estimé est celui de la

réduction d’impôt sur les ménages de niveau de vie intermédiaire, et il ne tient donc pas compte

de l’effet potentiel sur les autres ménages. Les analyses descriptives suggèrent toutefois que l’effet

serait concentré sur ces ménages, ce qui laisse penser que cette restriction de champ ne change

pas significativement les ordres de grandeur. On notera également que l’étude n’évalue pas l’effet

de la réduction d’impôt sur le niveau de consommation des ménages qui, avant l’introduction de
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cet avantage fiscal, recouraient déjà à des services à domicile (c’est-à-dire la marge intensive).

Enfin, nous mesurons l’effet de la mesure sur la hausse globale du recours, sans que la part du

travail au noir et son évolution puissent être isolées. Or, pour prendre en compte l’ensemble

des effets de la réduction d’impôt, il faudrait également considérer l’effet de régularisation du

recours au noir que cet avantage fiscal a sans doute provoqué. En effet, une telle régularisation

permet l’amélioration des conditions de travail des salariés concernés et un gain de cotisations

sociales pour les finances publiques. Cet effet n’est sans doute pas négligeable. Marbot (2008)

estimait ainsi que 70 % de la progression du recours aux services à domicile déclarés sur la période

1996-2005 était lié à une régularisation du recours au noir.

Finalement, malgré le caractère partiel de l’effet que nous estimons, l’ordre de grandeur de

notre estimation du coût par emploi créé selon le scénario central est proche d’un Smic à temps

complet ou encore du coût estimé d’un emploi créé par les allègements de charges, ce qui suggère

que la mise en place de la réduction d’impôt serait à placer parmi les mesures relativement

efficaces.
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Cette, G., Héritier, P., Taddei, D., Debonneuil, M. & Lahidji, R. (1999), Emplois de proximité.
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A Caractéristiques de l’échantillon

Table 10 – Nombre de ménages traités et non traités dans l’échantillon, par décile de niveau de
vie

Niveau 1989 1995
de vie Contrôles Traités Contrôles Traités

1er décile 650 201 887 68
2è décile 762 121 840 127
3è décile 713 179 689 284
4è décile 592 291 519 463
5è décile 435 479 359 611
6è décile 312 597 221 756
7è décile 188 723 120 860
8è décile 110 773 84 880
9è décile 68 801 41 909
10è décile 51 781 21 895

Tous ménages 3881 4946 3781 5853

Source : enquête Budget de famille (1989,1995)

Table 11 – Répartition par type de ménage selon l’appartenance aux groupes des traités et
groupes de contrôle

1989 1995
Type de ménage Contrôles Traités Contrôles Traités

Tous ménages

Personne seule 32,5 21,4 35,9 24,2
Famille monoparentale 14,1 8,5 13,6 7,6
Couple sans enfant 18,9 29,2 18,8 30,8
Couple avec enfant 34,5 41,0 31,7 37,4

Déciles 4 à 7

Personne seule 35,7 16,2 43,2 20,8
Famille monoparentale 12,6 9,6 10,7 8,6
Couple sans enfant 19,6 26,3 20,3 27,1
Couple avec enfant 32,0 47,9 25,9 43,5

Source : enquête Budget de famille (1989,1995)
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B Détails de la mise en oeuvre de l’estimateur de différence-

de-différence avec appariement

Lorsque les données sont sous forme de coupes répétées, l’estimateur de différence-de-différence

avec appariement demande d’effectuer trois appariements (voir Blundell & Costa Dias (2000)).

Le groupe des traités de 1995 est apparié avec les trois autres groupes :

– le groupe de contrôle de 1995 ;

– le groupe des traités de 1989 ;

– le groupe de contrôle de 1989.

Choix de méthodes d’appariement

Pour chaque appariement doivent être choisis :

– un critère d’appariement (distance, score de propension)

– une méthode de sélection (noyau, plus proche(s) voisin(s),...)

Le choix du critère d’appariement consiste à sélectionner la manière dont la proximité entre

les ménages à apparier doit être mesurée. Il est possible d’utiliser un indicateur de distance

entre les covariables (comme la distance de Mahalanobis) ou un indicateur plus synthétique,

la probabilité d’être traité. Rosenbaum & Rubin (1983) ont établi que le score de propension

était un critère valide car, malgré son caractère unidimensionnel, il était suffisant pour imposer

la même distribution des covariables dans les deux groupes. Ils ont montré que si l’affectation

au traitement était aléatoire à l’intérieur de cellules définies par les covariables, elle le serait

également à l’intérieur de cellules définies par les valeurs du score. Dans notre cas, l’affectation

au traitement est le fait d’être imposable avant la réduction d’impôt pour l’emploi de salariés à

domicile. Cette technique peut donc être utilisée pour apparier les traités de 1995 avec les non

traités de 1995. En revanche, pour les autres appariements, il n’existe pas de score ayant un sens

économique et c’est donc la distance de Mahalanobis qui est utilisée.

Ensuite, choisir une méthode de sélection consiste à décider le degré de proximité pertinent

ou bien le nombre de ménages à sélectionner. Par exemple, l’appariement avec les plus proches

voisins consiste à sélectionner, pour chaque ménage traité, le non traité le plus semblable. Plu-

sieurs choix se présentent : sélection avec ou sans remplacement, nombre de voisins sélectionnés.

L’appariement par noyau, à l’inverse, ne sélectionne pas de ménages mais les conserve tous, en

leur donnant un poids proportionnel à leur degré de similitude avec les ménages traités. Cette

méthode permet d’utiliser un maximum d’information et donc de limiter la variance : c’est la

méthode qui est ici choisie.

Le tableau 12 reporte le nombre de ménages sélectionnés à chaque étape de la méthode. L’ap-

pariement avec les traités de 1989 est réalisé deux fois, la première fois consistant uniquement à

déterminer le support commun avec ce groupe. Le graphique 7 résume les appariements effectués.
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Traités Traités

1989 1995

1 713 ménages sélectionnés pour le 

matching (après pondération, 2 100)

2 690 ménages, 2 100 sur le 

support commun aux 4 groupes

Contrôles Contrôles

1989 1995

1 291 ménages

 (après pondération, 2 100)

1 216 ménages 

(après pondération, 2 100)

Propensity score, Noyau

Distance de 

Mahalanobis,

Noyau

Distance de 

Mahalanobis,

Noyau

Fig. 7 – Mise en oeuvre de la méthode de différence-de-différence avec appariement
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Validité de l’appariement

L’hypothèse centrale de l’appariement fondé sur le score de propension est le caractère � équi-

librant � de ce score. Cela signifie, comme l’a expliqué Fougère (2007), que le score doit être

construit de telle façon que les deux groupes soient semblables en ce qui concerne la distribution

des variables qui entrent dans la spécification du score de propension. Lorsque c’est le cas, les ca-

ractéristiques observables des individus sont indépendantes du résultat consécutif au traitement

(dans notre cas, le fait de recourir à des services à domicile). Le score de propension joue alors le

rôle de la � randomisation � dans les expériences contrôlées. C’est donc un outil pour équilibrer

la distribution des covariables individuelles.

Le package PSCORE du logiciel STATA - conçu par Becker & Ichino (2002) - permet de mettre

en oeuvre un test du caractère équilibrant du score. Ce test consiste à séparer l’échantillon en

fonction de leur score de propension en 5 intervalles d’amplitude égale, et à tester dans chaque

intervalle l’égalité de la moyenne du score entre traités et non traités. Les intervalles où le test

échoue sont coupés en deux et le test est effectué à nouveau ; cela continue jusqu’à ce que la

distribution du score soit découpée de telle façon que le test soit accepté dans chaque intervalle.

Ensuite, à l’intérieur de chacun de ces intervalles, est testée l’égalité de la moyenne de chacune

des caractéristiques qui entre dans la constitution du score.

Table 12 – Nombre de ménages à chaque étape de l’appariement

Groupe apparié avec les traités de 1995 Traités de 1995 à apparier

Nature Effectif Hors du Dans le Effectif Hors du Dans le
du groupe initial support support initial support support

commun commun commun commun

Appariement 0 Traités de 1989 2 090 151 1 939 2 690 250 2 440
Appariement 1 Non traités de 1989 1 527 236 1 291 2 440 340 2 100
Appariement 2 Traités de 1989 2 090 377 1 713 2 100 - 2 100
Appariement 3 Non traités de 1995 1 219 3 1 216 2 100 - 2 100

Source : enquête Budget de famille (1989,1995)

Pour montrer l’importance de cette hypothèse dans notre cas, les graphiques 8 et 9 sont pro-

bablement plus parlants. Tout d’abord, les groupes des traités et de contrôle ont des probabilités

d’être traités qui diffèrent fortement, si bien que la distribution du score est naturellement très

déséquilibrée. Nous n’avons pas réussi à trouver une spécification qui permette d’équilibrer le

score. Le graphique 8 représente la distribution d’un score non équilibrant pour l’ensemble des

ménages, qui montre clairement le déséquilibre entre traités et non traités. En restreignant le

champ aux 40 % de ménages de niveau de vie intermédiaire, nous avons pu trouver un score équi-

librant. La population est en effet plus homogène en terme de niveau de vie, et la différence entre

traités et non traités est donc plus faible : les probabilités d’être traité sont ainsi plus proches.

Le graphique 9 montre la distribution du score équilibrant choisi.
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Exemples de scores non équilibrants et équilibrants

0 .2 .4 .6 .8 1
Propensity Score

Untreated Treated

Fig. 8 – Score de propension non équilibrant - Tous ménages

.2 .4 .6 .8 1
Propensity Score

Untreated: Off support Untreated: On support

Treated

Fig. 9 – Score de propension équilibrant -
Ménages du 4ème au 7ème décile
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